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Contrats de plan Etat-regions
Question écrite n° 47934

Texte de la question

M. Jean Glavany appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
probable prorogation du contrat de plan Etat-regions jusqu'en 1999, et ce, sans affectation de credits
supplementaires, et notamment sur ses consequences sur la filiere experimentale fruits et legumes de la region
Midi-Pyrenees. En effet, l'absence de financement Oniflhor en 1999, soit 35 % du cout du programme
d'experimentation, conduirait ineluctablement a l'arret de nombreux travaux avec pour consequence le
licenciement de personnels et la desorganisation de certaines stations experimentales. C'est ainsi le potentiel
d'innovation, donc l'avenir de la filiere fruits et legumes Midi-Pyrenees, qui serait hypotheque. Le progres
technique engendre par l'experimentation est un des meilleurs moyens pour conforter la competitivite du secteur
fruits et legumes en mutation permanente et soumis aux concurrences et fluctuations economiques mondiales.
Le desengagement de l'Etat serait inacceptable pour la filiere regionale fruits et legumes, qui occupe une place
importante dans l'economie regionale, notamment en matiere d'emploi. C'est pourquoi il lui demande si les
engagements pris par l'Etat dans le contrat de plan en matiere d'experimentation seront effectivement respectes
et, sinon, quelles seront les mesures prises.

Texte de la réponse

La loi de finances pour 1997 traduit la decision prise par le Gouvernement de proposer aux regions de reporter
d'une annee l'echeance de l'actuelle generation des contrats de plan Etat-regions. Pour les offices, l'etalement
du delai de mise en oeuvre des contrats de plan prevu initialement sur les exercices 1997-1998 jusqu'en 1999, a
pour effet de reduire d'un tiers les engagements annuels des credits contractualises, pour tous les secteurs de
production concernes. Cette regle s'applique donc a l'Office national interprofessionnel des fruits, des legumes
et de l'horticulture (ONIFLHOR) dans le cadre de la negociation des conventions regionales d'execution 1997 du
contrat de plan entre l'Etat, la region et les maitres d'oeuvre professionnels regionaux concernes. A ce titre, les
actions auxquelles l'ONIFLHOR apporte son concours concernent principalement, pour chaque filiere de
production, l'experimentation, les investissements dans les exploitations agricoles, les programmes
d'amelioration de la qualite, les aides aux entreprises de mise en marche et de commercialisation. Or, si
l'abattement d'un tiers du montant annuel total des credits engages par l'ONIFLHOR doit etre respecte, cette
contrainte ne s'applique pas obligatoirement de maniere proportionnelle pour chacune des actions
contractualisees.A cet egard, les programmes d'experimentation dont l'evaluation a montre la pertinence figurent
parmi les priorites a retenir et des moyens suffisants doivent leur etre consentis, car ils conditionnent pour une
large part la competitivite des filieres fruits, legumes et horticulture tant sur le marche interieur qu'a
l'exportation.Par ailleurs, les decisions concernant l'etalement des contrats de plan peuvent etre l'occasion de
redefinir des priorites nouvelles, tenant compte du nouveau contexte de developpement de l'agriculture, la
souplesse dans la gestion des credits des offices etant un moyen pour faciliter ces necessaires adaptations.
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